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Manifestation  

Date  

Lieu de la manifestation  

Organisateur  

nom + téléphone du 

contact 
 

Adresse de facturation  

Objet de la convention : Cette convention a pour objet de fixer les conditions de prêt de matériel pour la collecte 

exceptionnelle de déchets issus de manifestations festives, culturelles ou sportives, organisées par les communes ou 

des associations. 

Matériel prêté : bacs ordures ménagères / bacs jaunes pour emballages / conteneur à verre 

…dans la limite des stocks disponibles 

CONDITIONS DE RESERVATION ET DE COLLECTE 

Délai de 

réservation 

Les organisateurs doivent respecter les délais suivants : 

� au minimum 7 jours à l'avance pour les bacs OM et bacs jaunes, 

� au minimum 15 jours à l'avance pour le dépôt d’un conteneur à verre. 

Matériel prêté 
En cas de vol ou de dégradation, les organisateurs feront appel à leur assurance pour 

évaluer le montant du préjudice causé. 

Récupération 

du matériel : 

bacs roulants 

Les organisateurs ont le choix : 

� venir chercher les bacs par leurs propres moyens, puis les rapporter, au local du 

SMIRGEOMES le vendredi, sans frais. 

 Le SMIRGEOMES décline alors toute responsabilité en cas de dommage lors du transport 

des bacs. 

� se faire livrer les bacs sur site par le SMIRGEOMES, contre une participation de 30€, sans 

limitation d'unité. 

Nettoyage des 

bacs 

Les bacs prêtés seront rendus propres par les organisateurs. 

Dans le cas contraire, le nettoyage sera facturé 30€ par bac sale. 

Collecte 

La collecte des bacs OM et jaunes a lieu : 

� sur le circuit habituel de collecte (se renseigner au SMIRGEOMES pour connaître le point le 

plus proche) : en vue, en libre accès, sur terrain permettant de rouler les bacs. 

� le jour habituel de collecte de la commune (se référer au calendrier, notamment en cas 

de jour férié). 

Livraison du 

conteneur à 

verre 

Le conteneur à verre est mis en place à partir d'un volume d'au moins 1 m
3
, contre une 

participation de 30€. 

Le vidage a lieu dans les jours suivants avec le retrait du conteneur. 

Le point de dépôt du conteneur est le point de vidage : il est déconseillé de transporter le 

conteneur par les propres moyens de la commune. 
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BAC OM : ordures ménagères triées Réservation 7 jours à l'avance 

 

……....... bacs de 240L 

……....... bacs de 340L 

……....... bacs de 660L 

� prise et retour du matériel au syndicat, sans frais, sur 

RDV le vendredi au local de Monfreslon, CONFLANS / ANILLE 
prise :   ____ / ____ / _____  à ______ h  _____  

retour :   ____ / ____ / _____  à ______ h  _____  

� livraison et retrait du matériel sur site, paiement 30€ 

Site de livraison :  _________________________________________  

Date de livraison :  _____________ Date de retour :  ____________  

BAC JAUNE : emballages ménagers Réservation 7 jours à l'avance 

 

……....... bacs de 340L 

� couvercle standard 

� couvercle operculé 

� prise et retour du matériel au syndicat, sans frais, sur 

RDV le vendredi au local de Monfreslon, CONFLANS / ANILLE 
prise :   ____ / ____ / _____  à ______ h  _____  

retour :   ____ / ____ / _____  à ______ h  _____  

� livraison et retrait du matériel sur site, paiement 30€ 

Site de livraison :  _________________________________________  

Date de livraison :  _____________ Date de retour :  ____________  

COLLECTEURS MOBILES :  Réservation 15 jours à l'avance 

 

…… collecteurs 

(5 maximum) 

� prise et retour du matériel au syndicat, sans frais, sur 

RDV le vendredi :   ____ / ___ / ____ à  ____ h  ____  

au local de Monfreslon, CONFLANS / ANILLE 

� livraison et retrait du matériel sur site, paiement 30€ 

Site de livraison :  _________________________________________  

Date de livraison :  _____________ Date de retour :  ____________  

CONTENEUR A VERRE : verre ménager + 1 m
3

 Réservation 15 jours à l'avance 

 

…… conteneur de 4m
3
 

� livraison et retrait du matériel sur site, paiement 30€ 

Site de livraison :  _________________________________________  

Date de livraison :  _____________ Date de retour :  ____________  

Les Organisateurs s’engagent à respecter les conditions énoncées ci-dessus : 

Date Signature 

Convention à retourner au SMIRGEOMES, 11 Rue Henri Maubert, 72 120 ST CALAIS ou accueil@smirgeomes.fr 

plus de conseils dans le Guide "Une fête sans déchets" 
 


